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GAZIFÈRE INC. 
SUIVI DES INITIATIVES FAVORISANT LA CONVERSION DES ÉNERGIES POLLUANTES 

FERMETURE DES LIVRES 2021 
 

Dans le cadre de la phase 3B du dossier R-4122-2020, Gazifère a soumis une proposition 
provisoire lui permettant de comptabiliser temporairement les coûts de ses programmes 
commerciaux et de compenser le manque à gagner des branchements à moins de 30 mètres du 
réseau, qui se qualifient comme projets de conversion non rentables.  

Aux termes de la décision D-2021-087, la Régie a donné suite à cette demande et a approuvé la 
création d’un CER temporaire d’un montant maximal de 125 000 $ pour l’année 2021 permettant 
de comptabiliser les coûts associés aux manques à gagner des conversions effectuées à moins 
de 30 mètres du réseau1. Quant au coût des programmes commerciaux dédiés à la conversion, 
la Régie a autorisé, aux termes de la décision D-2021-087, que ceux-ci soient temporairement 
comptabilisés à même le compte de frais reportés approuvé dans la décision D-2016-0142 et 
servant à la comptabilisation des dépenses effectuées dans le cadre des programmes 
commerciaux liés à la diversification de l’utilisation du gaz naturel. La Régie a approuvé, aux 
termes de la décision D-2021-0873, les budgets demandés pour l’année 2021, lesquels 
représentent un montant total de 151 250$. 

Le présent document vise à présenter le suivi des résultats relatifs aux conversions effectuées 
au courant de l’année 20214. Étant donné que les programmes d’aide ont été offerts à la clientèle 
à partir du 12 septembre 2021, les données présentées ci-dessous reflètent les résultats pour la 
période allant de la mi-septembre au 31 décembre 2021. Ainsi, ce suivi n’offre qu’un portrait 
préliminaire des résultats qui sont attendus. En effet, Gazifère estime que la démarche 
d’accompagnement à la conversion, amorcée en 2021, mènera à la réalisation de meilleurs 
résultats en 2022.  

Aides financières visant à favoriser la conversion d’appareils  

Nombre de clients ayant bénéficié d’une aide 
financière pour la conversion de leur appareil 
de chauffage au mazout  

20 clients résidentiels   

Aides financières versées  20 * 2 000$ = 40 000$  
Volume ajouté en gaz naturel (m³) 31 594 
Litres de mazout déplacés 36 965  

 

Les conversions réalisées en 2021 ont permis de déplacer du mazout léger et génèreront une 
réduction annuelle de 41 tonnes de CO2. 

Manque à gagner associé aux conversions effectuées à moins de 30 mètres du réseau  

Aucune contribution n’a été versée en 2021. 

 
1 Dossier R-4122-2020, décision D-2021-087, paragraphe 173  
2 Dossier R-4122-2020, décision D-2021-087, paragraphe 176 
3 Dossier R-4122-2020, décision D-2021-087, paragraphe 175  
4 Dossier R-4122-2020, pièce B-0205, GI-30, document 1 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0070-Dec-Dec-2021_07_13.pdf#page=41
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0205-DemAmend-Piece-2021_01_29.pdf
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Stratégie promotionnelle  

Détails /activités  Dates  Visuels  

Campagne 
numérique    

15 septembre 2021 au 
15 novembre 2021 
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Envoi postal ciblé Septembre 2021  

 

 

 


